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60/264. Admission de la République du Monténégro  
à l’Organisation des Nations Unies 

 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant reçu la recommandation du Conseil de sécurité, en date du 22 juin 2006, 
tendant à ce que la République du Monténégro soit admise à l’Organisation des 
Nations Unies1, 

 Ayant examiné la demande d’admission présentée par la République du 
Monténégro2, 

 Décide d’admettre la République du Monténégro à l’Organisation des Nations 
Unies. 

 

91 e séance plénière 
28 juin 2006 

_______________ 
1 A/60/902. 
2 A/60/890-S/2006/409. 
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